




























































Synthèse du projet Recyclerie 
 
Contexte et objectifs du projet 

• Mise en conformité avec l’obligation réglementaire de réduction des déchets et de réemploi.  

• Proposer des alternatives de consommation sur le territoire à bas prix, moins consommateur de ressources 
et plus durable en adéquation avec les attentes de la population notamment en termes d’équipements, de 
dons et de réparation 

• Maîtriser les tonnages de déchets ménagers et assimilés et leur traitement de ces déchets, et 
notamment ceux déposés en déchèterie. 

• Établir un modèle économique pérenne permettant de créer des emplois durables dans une logique 
d’économie sociale et solidaire 

Diagnostic – État des lieux de l’étude de faisabilité 

• existence d’un gisement de qualité pour une valorisation en recyclerie équivalent à 320 tonnes en 
déchèterie et répondre aux objectifs 

• possibilité de création d’un projet intégré et cohérent : localisé sur le territoire, dans la mesure du possible 
accessible en mode doux au plus grand nombre, complémentaire à l’offre de réemploi déjà existante mais 
insuffisamment structurée sur le territoire 

• contexte d’emploi et besoins spécifiques au territoire  

• existence d’acteurs du réemploi ayant une volonté de développer cette activité de recyclerie 

Gouvernance et partenariat 

• COPIL : Président / VP Déchets et Milieu Aquatique / VP Transition écologique / VP développement 
économique / Présidente de la Commission Déchets et MA et membres du GT recyclerie de la commission 
Déchets et MA 

• COTECH : Service Prévention et Valorisation des Déchets / Service Aménagement du Territoire et Urbanisme 
/ service Études et Travaux / Service Communication / service Juridique et marchés Publics / service Finances 

• Lancement de la construction du bâtiment sous la propre maîtrise d’ouvrage de la communauté de 
communes, qui engagera une consultation permettant de sélectionner l’exploitant de la recyclerie.  

• Liens avec l’ADEME, la Région AuRA, la Direction Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités, du 
Département, SOLUCIR 

Budget et plan de financement prévisionnel 

 Dépenses  Recettes 

Investissements Foncier           selon avis des Domaines, emprise 
nécessaire et négociation avec la Ville 

Prestations intellectuelles                      301 620 €HT 

Construction-Aménagement             2 010 800 € HT 

Aides ADEME                                                            300 000€ TTC 

Région / Fond Européens ? 

 

Fonctionnement Bâtiment, postes (mixte emplois insertion / 
classiques), autres 

560 800 € 

Aides au poste, à la tonne évitée, ventes, prestations 
complémentaires* 

468 000 € 

Budget Primitif 2022 Études complémentaires : 20 000 €  
Foncier : 280 000 € 
Travaux : 500 000 € 

 

*Evolutif selon le type et le volume des activités complémentaires 

 

Calendrier 

 

 

 

 

 

 

Délibération de principe : 
27/06/2022

Consultation 
programmiste : début 

juillet 2022

Consultation MOE-
architecte

T4 2022

Ouverture 

2025

Communication globale sur le réemploi intégrant la 
communication évolutive sur le projet 















Rapport de présentation 
Appel à candidature Programme LEADER 2023-2027 

 
Contexte : 

La Région Auvergne Rhône-Alpes est autorité de gestion du FEADER pour la période de programmation 

2023-2027. À ce titre et pour la mise en œuvre du programme LEADER, elle a lancé un appel à 

candidature auprès des territoires organisés pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies locales 

de développement. 

Les grands principes de la mise en œuvre de LEADER en Auvergne Rhône-Alpes sont exposés dans le 

dossier d’Appel à candidatures. 

Suite à discussion politique entre territoires, un rapprochement s’est opéré entre 5 Groupements 

d’Actions Locales (GALs) de l’actuelle programmation LEADER : Chartreuse, Massif des Bauges, Pays 

Voironnais, Avant Pays Savoyard et Belledonne. Le 25 avril 2022, une réunion politique regroupant ces 

5 GALs et les 13 EPCI concernés par le périmètre a eu lieu, en visioconférence. Les EPCI sont favorables 

pour une coopération dans le cadre de LEADER pour la période 2023-2027. Le Syndicat mixte du Parc 

de Chartreuse a été proposé et retenu pour être la structure porteuse de la rédaction de la 

candidature. Ce futur GAL est nommé provisoirement « Entre Lacs et Montagnes ». 

Thématiques : 

Trois thématiques seront à traiter par les GALs, croisées avec 1 thématique transversale : Prendre en 

compte les enjeux de la transition énergétique et écologique. Les relation villes/campagnes et 

montagnes/vallées seront également à traiter en de matière transversale. 

 Thématique 1 : Revitaliser les centres-bourgs via une approche stratégique et participative 

permettant de renforcer leur rôle de centralité en milieu urbain. 

 Thématique 2 : Construire une offre touristique renouvelée, diversifiée et accessible en 

réponse aux attentes de la clientèle et s’appuyant sur la mise en réseau des acteurs. 

 Thématique 3 : Favoriser l’accès à l’emploi et renforcer la création de valeur ajoutée par le 

maintien et le développement de nouvelles activités en s’appuyant sur les ressources et 

compétences locales. 

Périmètre présenté le 25 avril 2022 en visioconférence : 

Les EPCI formant ce territoire sont les suivantes : 

CA du Grand Annecy / CA du Grand Chambéry / CA du Pays Voironnais / CA Grand Lac / CC Cœur de 

Chartreuse / CC Cœur de Savoie / CC de Bièvre Est / CC de Yenne / CC des sources du Lac d’Annecy / 

CC du Lac d’Aiguebellette / CC du Grésivaudan / CC Rumilly Terre de Savoie / CC Val Guiers. 

Les communes de Grenoble Alpes métropole situées dans le Parc de Chartreuse seront également 

incluse dans ce périmètre, conformément aux règles de l’appel à candidature. Une demande de 

dérogation sera faite à la Région pour inclure également 5 communes de Grenoble Alpes Métropole, 

aujourd’hui situées dans le GAL Belledonne, afin qu’elles puissent continuer à bénéficier du 

programme LEADER sur la nouvelle programmation. Ces communes sont les suivantes : Muriannette, 

Séchilienne, Vaulnaveys-le-Haut, Venon et Vizille. 

 



 

 

 

  

 

GAL LEADER 2023-2027  

ENTRE LACS ET MONTAGNES 

 

13 EPCI (+ communes de la métro Grenobloise 

du Parc de Chartreuse et d’espace Belledonne) 

4 030 km2 

822 108 habitants 



Organisation pour l’élaboration de la candidature : 

La candidature finalisée doit être envoyée avant le 30 décembre 2022 à la Région. 

La gouvernance proposée le 25 avril pour l’écriture de la candidature est la suivante : 

• Constitution d’un COPIL (1 élu par GAL actuel et par EPCI)  

• Constitution d’un COTECH (animatrices des 5 GALs actuels + 1 technicien référent par EPCI) 

• L’animation, la synthèse et l’écriture proprement dite sont réalisées par les 5 GALs actuels 

(Groupe Projet) 

• 2 élues référentes sont nommées pour être les interlocuteurs privilégiés de la Région, si cela 

s’avère nécessaire : Alexandra Turner et Nathalie Béranger. 

Un calendrier prévisionnel a été présenté le 25 avril en visioconférence. 

 

 

 



Les territoires qui déposeront in fine une candidature pourront bénéficier d’un soutien financier pour 

la phase d’élaboration de leur stratégie. Cette aide sera ouverte aux différentes structures impliquées 

dans l’élaboration de la candidature, sous réserve qu’elles aient formalisé leur partenariat avec la 

structure chef de file via une convention. Il est proposé que les 4 autres structures porteuses de GAL 

actuels, qui se sont déjà activement impliquées dans des temps de travail techniques depuis la sortie 

de l’AAC, conventionnent avec le Parc de Chartreuse pour bénéficier de ce soutien financier.  

 

 







Lot ACTEE Type d'étude Batiment concerné 

Collectivité adhérente au 

service de conseiller en énergie 

partagé

Collectivité non adhérente au 

service de conseiller en énergie 

partagé 

Collectivité adhérente au service 

de conseiller en énergie partagé 

du Syane

Collectivité non adhérente au 

service de conseiller en énergie 

partagé du Syane

3 Audit énergétique Manufacture 3 500 € - 1 750 € 1 750 € 0 € 0 € 1 750 €

3 Audit énergétique Centre intercommunal de Broise 3 750 € - 1 875 € 1 875 € 0 € 0 € 1 875 €

3 Audit énergétique Gymnase intercommunal 3 750 € - 1 875 € 1 875 € 0 € 0 € 1 875 €

3 50 000 € - 10 000 € 0 € 0 € 40 000 € 40 000 €

1 24 000 € 6 000 € 3 000 € 12 000 € 0 € 9 000 € 21 000 €

85 000 € 6 000 € 18 500 € 17 500 € 0 € 49 000 € 66 500 €

1 5 600 € 1 400 € 700 € 2 800 € 0 € 2 100 € 4 900 €

5 600 € 1 400 € 700 € 2 800 € 0 € 2 100 € 4 900 €

3
Réactualisation de l’étude de 

réhabilitation énergétique
Ecole 2 000 € - 1 000 € 1 000 € 0 € 0 € 1 000 €

3
Réactualisation de l’étude de 

réhabilitation énergétique
Mairie 2 000 € - 1 000 € 1 000 € 0 € 0 € 1 000 €

4 000 € 0 € 2 000 € 2 000 € 0 € 0 € 2 000 €

1 7 200 € 1 800 € 900 € 3 600 € 0 € 2 700 € 6 300 €

7 200 € 1 800 € 900 € 3 600 € 0 € 2 700 € 6 300 €

3
Rénovation du système de 

chauffage
Mairie 2 000 € - 1 000 € 1 000 € 0 € 0 € 1 000 €

3
Rénovation du système de 

chauffage
Ecole 2 000 € - 1 000 € 1 000 € 0 € 0 € 1 000 €

1 3 680 € 920 € 460 € 1 840 € 0 € 1 380 € 3 220 €

7 680 € 920 € 2 460 € 3 840 € 0 € 1 380 € 5 220 €

3
Rénovation du système de 

chauffage
Eglise 2 000 € - 1 000 € 1 000 € 0 € 0 € 1 000 €

3 Audit énergétique Ecole 8 075 € - 4 038 € 4 038 € 0 € 0 € 4 038 €

10 075 € 0 € 5 038 € 5 038 € 0 € 0 € 5 038 €

3 Audit énergétique Ecole existante + cantine 3 000 € - 1 500 € 1 500 € 0 € 0 € 1 500 €

3 Audit énergétique Salle des fêtes 2 000 € - 1 000 € 1 000 € 0 € 0 € 1 000 €

1 6 000 € 1 500 € 750 € 3 000 € 0 € 2 250 € 5 250 €

11 000 € 1 500 € 3 250 € 5 500 € 0 € 2 250 € 7 750 €

1 12 560 € 3 140 € 1 570 € 6 280 € 0 € 4 710 € 10 990 €

12 560 € 3 140 € 1 570 € 6 280 € 0 € 4 710 € 10 990 €

Massingy
Service de conseiller en énergie partagé

Total 

Vaulx

Marcellaz-Albanais
Service de conseiller en énergie partagé

Total 

Service de conseiller en énergie partagé

Total 

Moye
Service de conseiller en énergie partagé

Total 

Total 

Saint-Eusèbe

Hauteville sur Fier

Total 

Collectivité

Communauté de Communes 

Rumilly Terre de Savoie

Coût total de l'action 

sur 4 ans (€ HT)

Bilan énergétique du réseau d'eau potable

Service de conseiller en énergie partagé

Actions

Total 

PLAN DE FINANCEMENT DANS LE CADRE DE LA CANDIDATURE ACTEE

Détail par année 

(€ HT) 

Montant pris en charge par le SYANE sur 4 ans (€ HT) Reste à charge par la collectivité sur 4 ans (€ HT) 

Etercy
Service de conseiller en énergie partagé

Total 

Montant pris en 

charge par ACTEE sur 4 

ans (€ HT) 

PROJET -
Mise à jour 28/01/2022
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

 

POUR L’IMPLANTATION D’UNE VELOSTATION EN GARE DE RUMILLY ET DE 

CONSIGNES VELOS SECURISEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

RUMILLY 
 
 

AVENANT N°1  

 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie, en qualité d’Autorité organisatrice 

de la mobilité, représentée par son Président, Monsieur Christian HEISON, en vertu de la 

délibération n°………………………. du conseil communautaire en date du 27 juin 2022 et 

désignée dans ce qui suit pour « La Communauté de Communes » 

 

D’UNE PART, 

 

ET 
 

La Ville de Rumilly, en qualité de propriétaire du domaine public communal, représentée 

par son Maire, Monsieur Christian HEISON, en vertu de la délibération n° ………….. du Conseil 

Municipal en date du 02 juin 2022 et désigné dans ce qui suit pour « La Commune » 

 

D’AUTRE PART. 
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Préambule 

 

La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie a sollicité la commune pour installer 

une nouvelle consigne J’yvélo de 10 places dans le secteur du parking du skate-park, rue du 

Moulin, selon l’implantation jointe en annexe. 

 

 

Les parties conviennent ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte l’implantation d’une nouvelle 

consigne à vélo sur le territoire de la commune. 

Cette autorisation est consentie en application des articles L.2122-1 à L.2122-3 du Code 

général de la propriété des personnes publiques. 

Elle est précaire et révocable.  

Elle est accordée personnellement et ne peut être cédée ou transmise à un tiers sous 

quelque forme que ce soit. 

 

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION DE LA NOUVELLE IMPLANTATION 
 

La nouvelle consigne à vélo duplex sera installée en 2022 sur le parking jouxtant le skate-

park, rue du Moulin. 

 

Cette implantation est précisément définie en annexe par :  

- Un plan indiquant la proposition d’aménagement ainsi la surface occupée, 

- Un plan indiquant le positionnement de la consigne. 

 

 

 

ARTICLE 3 – ENTREE EN APPLICATION ET DUREE 
 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les 

parties. Elle est conclue pour la durée de vie de l’équipement en question ou de tout autre 

mobilier qui pourrait lui être substitué sur l‘emprise de l’ouvrage existant. 

 

 

 

 

Toutes les autres clauses de la convention initiales demeurent inchangées et restent 

applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent 

avenant, lesquelles prévalent en cas de différence.  
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Fait en deux exemplaires originaux, 

 

 

A Rumilly, le ……………………. 

 

 

Pour la Communauté de Communes 

Rumilly Terre de Savoie, 

Le Président, 

 

 

 

Christian HEISON 

A Rumilly, le …………………. 

 

 

Pour la Ville de Rumilly, 

 

Le Maire, 

 

 

 

Christian HEISON 

  



Réalisation d'un skatepark en béton
Maitre d'Ouvrage:

Document : Parking - proposition d'aménagement Nr.: P.07
Echelle:

1/150
Format: 

A3

Objet :

Vertical Technik AG
Bächliackerweg 6
CH-4402 Frenkendorf

Dessiné le:
15.02.22

Par:
NS

Index: Modifications:Visa:Date:

Ville de Rumilly

Phase:

EXE

www.verticaltechnik.ch
info@verticaltechnik.ch
+41 (0)61 413 28 00

B Position place PMRNS18.02.22

5.20

5.20

4.45

2.27
4.00

6.00

3.00

4.00

5.15

2.2
5

60
°

Emplacement 
Food Truck

Gabarit H=2.00 m

Gabarit H=2.00 m

Banquette enrobé
à créer

Consigne vélos

1.50 Trottoir

2.30

5.
00

3.30

5.00

1.20



 

 

 

Consigne J’yvélo 10 places  

 











 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

| Pôle transports mobilité 

3 Place de la Manufacture 

BP 69 – 74152 RUMILLY cedex 

transports@rumilly-terredesavoie.fr 

04 50 01 87 03 

CONTRAT D’OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC 

POUR L’EXPLOITATION ET LA GESTION  

DU RESEAU DE TRANSPORT PUBLIC URBAIN 

DE VOYAGEURS 

 

Avenant n°2 

Lignes J4 et J5 

et clauses diverses 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

 

− La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 

 

Dont le siège est 3 Place de la Manufacture – CP 59, 74152 Rumilly Cedex 

 

Représentée par son Président, Monsieur Christian HEISON, agissant en vertu de la 

délibération n°2022-DEL…………… du Conseil Communautaire en date du 27 juin 2022. 

 

(ci-après dénommée "l’Autorité Organisatrice") 

 

D'UNE PART, 

 

 

 

 

 

 

 

ET : 

 

 

− La Société Intercommunale des Bus de la Région Annecienne (SIBRA) 

 

Société Publique Locale, dont le siège social est situé au 66 chemin de la Prairie – 74000 

Annecy et qui est immatriculée au RCS d’Annecy sous le numéro 318 163 094 

 

Représentée par son Directeur, Monsieur Christophe BABE, agissant en vertu d’une 

décision du Conseil d’Administration de la SIBRA du …………………………… 

 

(ci-après dénommée "l’Opérateur Interne") 

 

D'AUTRE PART. 
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PREAMBULE : 

 

En 2018, la Communauté de Communes s’est vue transférer par la Région Auvergne-Rhône-

Alpes la gestion de deux lignes interurbaines de transport public régulier de voyageurs « ex-

LIHSA » n°32 et 33. Ces lignes offrent chacune deux allers-retours quotidiens entre Rumilly et 

Annecy. Dès le transfert de gestion rendu effectif, la Communauté de Communes Rumilly 

Terre de Savoie a conclu un marché public d’exploitation de ces deux lignes, d’une durée de 4 

ans et arrivant à échéance fin 2022. 

 

Par délibération n°2021_DEL_142 du 4 octobre 2021, la Communauté de Communes Rumilly 

Terre de Savoie, actionnaire de la SPL Sibra, a confié à cette dernière la réalisation d’une étude 

de restructuration des lignes régulières n°32 et 33. Cette étude a permis d’orienter les choix 

opérationnels et stratégiques de la collectivité pour aboutir à la définition d’une nouvelle offre 

de service de transport en commun pleinement intégrée au réseau J’ybus, et répondant mieux 

aux besoins de mobilité d’une partie de la population des communes périphériques du 

territoire. 

 

Dans le cadre du contrat d’obligation de service public pour l’exploitation et la gestion du 

réseau J’ybus conclu en 2019, la SPL Sibra exploite un réseau de trois lignes de transport public 

de voyageurs sur la commune de Rumilly.  

 

Le contrat prévoit, notamment en ses articles 14.1 et 24.1, que l’Autorité Organisatrice peut 

procéder à des modifications de la consistance du réseau J’ybus, qui feront l’objet d’avenants 

chiffrés conformément aux éléments présentés par l’Opérateur Interne, la SPL Sibra. 

 

En outre, le présent avenant a pour objet, conformément à l’article 1er III de la loi n°2021-

1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, d’intégrer au 

contrat des clauses relatives au respect des principes d'égalité des usagers devant le service 

public, de laïcité et de neutralité du service public et ce, pour l’ensemble des prestations 

prévues au contrat initial et au présent avenant. 

 

ARTICLE 1 – CONSTISTANCE DE LA NOUVELLE OFFRE DE SERVICE 

1.1 – Objectifs de la nouvelle offre et cibles 

 

En accord avec le Schéma directeur des déplacements et infrastructures de la Communauté 

de Communes adopté en 2013, la nouvelle offre a pour objectif principal la mise en place 

d’une liaison régulière et continue durant la journée entre Rumilly et Annecy, desservant 

notamment les trois principaux centre-bourgs du territoire (Vallières-sur-Fier, Sales et 

Marcellaz-Albanais), mais aussi les communes d’Etercy, Hauteville-sur-Fier et, à terme, Vaulx. 

 

Cette nouvelle offre doit permettre d’accéder aux principales polarités de ces communes 

depuis et vers Rumilly, mais également Annecy, en correspondance avec le réseau SIBRA : 

chefs-lieux des différents villages, zones d’activité (Vers Uaz à Vallières et Charvaz à Sales). 
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Ces nouvelles lignes assureront également la desserte scolaire des établissements 

professionnels d’Annecy depuis ces communes et doivent donc maintenir un niveau de 

desserte fin desdites communes. 

 

Cette offre cible notamment un public captif des transports en commun, dans une logique 

d’accès à la mobilité : actifs non motorisés, scolaires, étudiants. Elle permettra ainsi de 

désenclaver les communes desservies et de favoriser l’accès à l’emploi et aux services. 

 

L’autre ambition de ce nouveau service est de favoriser le report modal pour les déplacements 

domicile-travail et de loisirs et ainsi réduire le nombre de véhicules particuliers qui transitent 

chaque jour sur le territoire. 

 

1.2 – Offre  

 

La ligne J4 circule entre 6h50 et 20h à raison de 9 services par jour, soit une fréquence 

d’environ 1h30. 

La correspondance entre la ligne J4 et le réseau SIBRA du Grand Annecy est assurée à 

Chavanod via l’arrêt « Chavanod Stade » qui sera desservi par la ligne Rythmo 3 à partir de 

septembre 2023. 

Deux services par jour de la ligne J4 suivront un itinéraire adapté en horaires scolaires jusqu’au 

terminus partiel « Lycée Baudelaire » pour permettre la desserte des établissements situés à 

proximité du lycée Baudelaire. 

 

La ligne J5 circule entre 6h50 et 20h à raison de 7 services par jour, soit une fréquence 

d’environ 1h50. 

La correspondance entre la ligne J5 et le réseau SIBRA du Grand Annecy est assurée à Poisy 

via les arrêts « Lycée de Poisy » et « Poisy Collège » desservis par la ligne Rythmo 1. 

 

 

1.3 – Intégration à la marque J’ybus 

 

Ces nouvelles lignes sont totalement intégrées à la marque J’ybus, ce qui sous-entend 

notamment : 

- Le pelliculage des véhicules aux couleurs J’ybus, pris en charge par l’Autorité 

Organisatrice 

- L’installation ou la mise à jour des poteaux d’arrêt (ajout des nouvelles lignes) par 

l’Autorité Organisatrice 

- L’uniformisation des supports de communication et l’intégration des nouvelles lignes 

aux supports existant par l’Opérateur Interne dans le respect de la charte graphique 

J’ybus. 

- L’intégration de cette nouvelle offre de service dans les outils d’information voyageur 

existant (appli J’ybus, site web Oùra…) et les projets en cours impactant le réseau 

(billettique Oùra…) 

- L’intégration de ces lignes aux actions commerciales et de marketing du réseau 

menées par l’Opérateur Interne. 
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1.4 – Tarification 

 

Dans l’optique d’intégration des lignes à la marque J’ybus, la tarification appliquée sur les 

lignes J4 et J5 est la tarification commune au réseau J’ybus. Le système de billetterie J’ybus 

est déployé à bord des véhicules. 

 

L’Autorité Organisatrice peut faire évoluer cette tarification pour proposer des tarifs combinés 

avec d’autres réseaux ou modes de transport, par exemple entre le réseau J’ybus et le réseau 

SIBRA du Grand Annecy. 

 

L’Autorité Organisatrice peut également proposer l’accès à ces lignes à un tarif différencié 

pour ses ayants-droits utilisant les lignes au titre de transport scolaire. 

 

1.5 – Affrètement 

 

L’Opérateur Interne peut sous-traiter tout ou partie des services prévus au présent avenant, 

conformément à l’article 15 du contrat d’OSP. 

 

Si l’Opérateur Interne souhaite sous-traiter tout ou partie des services des lignes J4 et J5, il 

soumet, préalablement au lancement de la procédure de consultation, le cahier des charges 

à la validation de l’Autorité Organisatrice, qui s’engage à donner une réponse dans un délai 

de 1 mois. Sans réponse de l’Autorité Organisatrice passé ce délai, le cahier des charges sera 

considéré comme validé. 

 

En dehors de cette étape de validation, les conditions d’affrètement sont celles définies par 

l’article 15 du contrat d’OSP. 

 

1.6 – Matériel roulant 

 

L’Opérateur Interne prend à sa charge la fourniture des deux véhicules nécessaires à 

l’exploitation des lignes J4 et J5. Le matériel roulant est de type autocar, avec une capacité 

d’au moins 59 places et conforme à la norme antipollution Euro 6. Il ne doit pas excéder 13 

mètres et est dédié au service. 

 

L’Opérateur Interne est chargé de l’entretien du matériel roulant dans les conditions décrites 

par l’article 7.3 du contrat d’OSP. 

 

L’Autorité Organisatrice met à disposition de l’Opérateur Interne un rack à vélo pour chacun 

des deux véhicules, dont l’entretien est également assuré par l’Opérateur Interne. Ces 

équipements sont intégrés à la liste des biens mis à disposition de l’Opérateur Interne au titre 

du contrat d’exploitation. 

 

1.7 – Non concurrence 

 

L’article 5 du contrat d’OSP est modifié comme suit : 
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L’Autorité Organisatrice s’engage, pendant la durée du présent contrat, à ne pas 

conventionner avec un tiers des services qui pourraient concurrencer ceux qui font l’objet du 

présent contrat. L’exclusivité des transports urbains et interurbains de voyageurs est accordée 

à l’Opérateur Interne dans le ressort territorial actuel ou futur de la Communauté de 

Communes, ainsi que pour les lignes régulières J4 et J5, ceci pendant la durée du contrat 

d’OSP. 

 

Toutefois, l’Autorité Organisatrice peut demander ou autoriser l’Opérateur Interne à passer 

des accords avec des entreprises de transport de voyageurs. 

 

1.8 – Lancement de l’exploitation 

 

Le début de l’exploitation des nouvelles lignes J’ybus J4 et J5 est fixé au lundi 2 janvier 2023.  

 

ARTICLE 2 – EVOLUTION DE L’OFFRE KILOMETRIQUE 

L’extension de l’offre de transport public régulier issue des lignes J4 et J5 représente 118 000 

km sur l’année 2023 soit une évolution de + 17% du kilométrage global initial sur la durée du 

contrat d’obligation de service public. 

 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DES ENGAGEMENTS DE L’OPERATEUR INTERNE  

Compte-tenu de la création et de l’exploitation des deux lignes J4 et J5 à compter du 1er janvier 

2023, les engagements de dépenses (Dp) prévisionnelles de l’Opérateur Interne prévus à 

l’article 22 du contrat d’obligation de service public sont revus comme suit, en valeur avril 

2019 : 

 

 

Année Dp 

2023 772 437 €  

 

ARTICLE 4 – RELATIONS DE L’OPERATEUR INTERNE AVEC LES USAGERS DU SERVICE PUBLIC 

4.1. – Respect des principes d’égalité, de laïcité et de neutralité du service public 
 

En application de l’article 1er de la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 

principes de la République, l’Opérateur interne assure l'égalité des usagers devant le service 

public du transport public de voyageurs J’ybus et des lignes régulières afférentes. Il veille au 

respect des principes de laïcité et de neutralité dudit service public. Il prend les mesures 

nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur 
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lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de direction, lorsqu'ils participent 

à l'exécution du service public, s'abstiennent notamment de manifester leurs opinions 

politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur 

liberté de conscience et leur dignité. 
 

L’Opérateur interne veille également à ce que son sous-traitant, y compris dans le cas d’une 

sous-traitance en chaîne, s'assure du respect de ces obligations auprès de ses salariés en lien 

avec l’exécution du service public.  
 

L’Opérateur interne est tenu de communiquer à l’Autorité Organisatrice chacun des contrats 

de sous-traitance ayant pour effet de faire participer le sous-traitant à l'exécution de la 

mission de service public. Cette communication intervient par voie électronique, par voie 

postale ou par remise en main propre contre récépissé, dans un délai de 15 jours à compter 

de l’acceptation du sous-traitant. 

 

4.2. – Contrôle et sanctions 
 

L’Autorité Organisatrice vérifie le respect des obligations sus-énoncées par l’intermédiaire de 

son représentant ou d’un mandataire dûment habilité, au moyen notamment d’inspections 

sur site et/ou de questionnaires auprès des usagers. Le représentant de l’Autorité 

Organisatrice n’est pas tenu d’en avertir au préalable l’Opérateur Interne. 
 

L’Opérateur Interne informe l’Autorité Organisatrice de toute violation par un de ses salariés 

ou de ses sous-traitants des principes énoncés à l’article 4.1 du présent avenant dans les 

conditions prévues à l’article 11 du contrat. 
 

La SPL SIBRA établit un bilan des éventuels manquements au respect des principes sus-

rappelés qu’il a constatés durant l’année écoulée au sein de ses effectifs et de ceux de ses 

sous-traitants. Ce bilan comporte les éléments ci-après : 
 

- les fonctions du/des salarié(s) auteur(s) du/des manquement(s) 

- la nature et le lieu du/des manquement(s) 

- la date de survenue du/des manquement(s) 

- le nombre de manquements constaté 

- les mesures prises pour y remédier. 
 

Les personnes physiques à l’origine desdits manquements ne sont pas identifiées de manière 

nominative. Ce document est joint au rapport d’activité annuel de l’Opérateur Interne tel que 

prévu à l’article 25.3 du contrat. 
 

L’Autorité Organisatrice se réserve également la possibilité de solliciter de l’Opérateur interne 

un bilan intermédiaire à l’issue de chaque semestre de l’exercice en cours. Ce bilan 

intermédiaire comprend les informations prévues au bilan annuel et selon les formes 

susvisées. 
 

Le non-respect des principes énoncés à l’article 4.2 du présent contrat entraîne l’application, 

sans mise en demeure ni invitation préalables de la SPL SIBRA à présenter ses éventuelles 

observations, d’une pénalité d’un montant de 200 € par manquement constaté. 
 



8 

 

L’Autorité Organisatrice pourra par ailleurs décider la résiliation du présent contrat aux torts 

du titulaire en cas de manquement aggravé et/ou répété dans les conditions prévues au 

contrat. 
 

ARTICLE 5 – PRISE D’EFFET DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant n°2 prend effet à compter de sa notification à l’opérateur interne. 

Toutefois, les dispositions des articles 1 à 3 et de l’article 6 entrent en vigueur le 2 janvier 

2023. 

 

Les autres clauses du contrat d’obligation de service public demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

 

ARTICLE 6 - ACTUALISATION DES ANNEXES DU CONTRAT OSP 

Le contenu de l’annexe 7 – Charges et produits du compte de gestion de l’exploitation doit 

être ajusté. Sa nouvelle version est annexée au présent avenant. 

 

 

 

Fait à Rumilly 

 

Le ……………………….. 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté de Communes 

Rumilly Terre de Savoie  

 

 

 

 

Le Président 

Christian HEISON 

Pour la SIBRA 

 

 

 

 

 

Le Directeur 

Christophe BABE 

 



I. UNITES D'OEUVRE 2019 2020 2021 2022 2023

KILOMETRES

Nombre de kilomètres SIBRA 47 712 146 600 146 015 147 097 98 712

Nombre de kilomètres affrétés 20 198 63 960 63 750 64 171 43 762

TOTAL kilomètres 67 910 210 560 209 765 211 268 142 474

VEHICULES

Nombre en ligne

Minibus Rumilly Terre de Savoie 5 5 5 5 5

Minibus affrétés

TOTAL Véhicules 5 5 5 5 5

II. PERSONNEL D'EXPLOITATION

effectif conducteurs (ETC) 7,6 7,5 7,5 7,5 7,5

masse salariale 111 046 334 375 343 955 352 065 240 812

TOTAL 111 046 334 375 343 955 352 065 240 812

Nombre d'heures de conduite en ligne 3 564 10 940 10 896 10 977 7 363

Coût de l'heure de conduite en ligne 31,2 30,6 31,6 32,1 32,7

Coût de conduite / Km 2,3 2,3 2,4 2,4 2,4

III. ASSURANCE DES VEHICULES

TOTAL 4 697 14 092 14 092 14 092 9 395

IV. FRAIS KILOMETRIQUES

Carburant 7 264 22 320 22 231 22 395 15 029

Lubrifiant 333 1 000 1 000 1 000 667

entretien des matériels 

effectif personnel atelier ETC

masse salariale

pièces de rechange

sous-traitance entretien véhicules 12 390 34 248 34 201 34 288 23 444

sous-traitance entretien matériel

total entretien 12 390 34 248 34 201 34 288 23 444

lavage 1 175 3 524 3 524 3 524 2 350

TOTAL 21 163 61 092 60 956 61 208 41 489

 coût / Km 0,44 0,42 0,42 0,42 0,42

V. AFFRETEMENT

TOTAL

nombre de kilomètres 20 198 63 960 63 750 64 171 43 762

coût d'affrètement 46 128 146 072 145 592 146 553 99 944

VI.  INFORMATION / MARKETING

effectif ETC

masse salariale

frais de communication 13 251 17 753 17 753 17 753 4 010

TOTAL 13 251 17 753 17 753 17 753 4 010

VII. FRAIS GENERAUX

1. Rémunération du personnel

Encadrement

effectif ETC

masse salariale

Production (agents maîtrise, contrôle)

effectif ETC 1,0 1,0 1,1 1,1 1,1

masse salariale 22 318 58 522 60 631 64 100 44 015

Autres (secrétariat, comptabilité, ressources humaines, informatique)

effectif ETC

salaires

TOTAL personnel 22 318 58 522 60 631 64 100 44 015

2. autres frais

Impôts & taxes 2 916 7 819 7 979 8 109 5 850

assurance locaux 495 1 182 1 182 1 182 790

billetterie 6 496 6 496 6 496 6 496

voyages, déplacements, missions & réceptions 750 1 800 1 800 1 800 1 200

gestion SAE

eau, gaz, électricité

véhicules de service 1 390 3 175 3 175 3 175 2 250

honoraires 3 950 2 920 2 920 2 920 1 713

gardiennage

nettoyage, entretien, maintenance des locaux

frais postaux et télécom. 1 170 3 108 3 108 3 108 2 072

fournitures de bureau 1 516 2 200 2 200 2 200 1 467

informatique, bureautique 1 200 1 200 1 200 800

autres dépenses 200 600 600 600 400

recettes (publicité, ventes diverses,…)

prestation forfaitaire SIBRA 50 000 50 000 50 000 50 000 33 600

TOTAL autres frais 68 882 80 500 80 660 80 790 50 142

TOTAL DES FRAIS GENERAUX 91 200 139 022 141 291 144 890 94 157

VIII. RECAPITULATION COÛT TOTAL

Personnel d'exploitation 111 046 334 375 343 955 352 065 240 812

Assurances véhicules 4 697 14 092 14 092 14 092 9 395

Frais kilométriques 21 163 61 092 60 956 61 208 41 489

Affrètement 46 128 146 072 145 592 146 553 99 944

Information / marketing 13 251 17 753 17 753 17 753 4 010

Frais généraux 91 200 139 022 141 291 144 890 94 157

TOTAL COUTS 287 485 712 407 723 640 736 560 489 807

Coût au kilomètre 4,23 3,38 3,45 3,49 3,44

Grille de décomposition des coûts d’exploitation 

en € HT valeur mars 2019
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MARCHE PUBLIC 

Préparation et fourniture de repas en liaison froide 

 

MODIFICATION DE MARCHE _ Avenant n°2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

A - Identification de l’acheteur  

Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie  

3, place de la Manufacture 

BP 69 

74 152 RUMILLY Cedex 

 

Téléphone : 04.50.01.87.00 / Télécopie : 04.50.01.87.01 

Courriel : marchespublics@rumilly-terredesavoie.fr    

 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

CENTRE HOSPITALIER GABRIEL DEPLANTE 

1 rue de la Forêt 

CS 70088 

74151 RUMILLY cedex 

 

Téléphone : 04.50.01.80.00 

Courriel : direction@ch-rumilly.fr  

 

C - Objet du marché public 

 

 Objet de l’accord-cadre :  

Préparation et fourniture de repas en liaison froide 

 

 Date de la notification de l’accord-cadre : le 3 juin 2019 

 

 Date de démarrage de l’accord-cadre : le 1er juillet 2019 

 

 Durée de l’accord-cadre : durée initiale de 2 ans, reconductible 2 fois par période de 1 an. La durée totale ne 

pourra excéder 4 ans. 
 

 Montants de l’accord-cadre :  

 

Périodes Montant minimum € HT Montant maximum € HT 

1 280 000,00 € HT 420 000,00 € HT 

2 140 000,00 € HT 210 000,00 € HT 

3 140 000,00 € HT 210 000,00 € HT 

Total 560 000,00 € HT 840 000,00 € HT 

 

 Date d'examen du projet d'avenant par la Commission d'appel d'offres (CAO) :  

 

Avis ….. émis le 16 juin 2022. 
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Modifications antérieures du marché public : 

Nature de l’acte modifiant  

le marché public 

Numéro de 

l’acte 

Date de l’acte Nouveau montant 

_ Modification de l’article 4 « Planning de 

fabrication / Commandes » du cahier des clauses 

administratives particulières. 

_ Remplacement des pains prévus initialement dans 

l’accord-cadre par des petits-pains Haute Valeur 

Environnementale (pain biologique). 

 

1 06/05/2022 

Montant 

maximum 

identique 

 

D - Objet de la modification 

 

 Modifications introduites par l’avenant : 

 

1. Augmentation du montant maximum du marché de la 2nde période d’exécution 

 

Dans le cadre de ce marché, un montant maximum par période a été fixé en fonction d’une estimation du 

nombre de bénéficiaires susceptibles de s’inscrire au service de portage de repas au cours de chacune de ces 

périodes. 

Au cours de la 2nde période d’exécution du marché soit du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022, le montant maximum 

fixé de 210 000 HT s’est avéré insuffisant. 

En effet, une augmentation importante du nombre de repas sur les derniers mois a été constatée.  

Celle-ci est justifiée : 

- D’une part, par l’inscription de nouveaux bénéficiaires inhérente à l’augmentation du nombre de 

personnes âgées dépendantes sur le territoire mais également à la prise en charge de plus en plus 

fréquente des personnes de moins de 60 ans en situation de handicap. 

- D’autre part, par la hausse du nombre de repas livrés par semaine à des bénéficiaires déjà inscrits. Ainsi, il 

est récurrent que des bénéficiaires utilisant le service 2 à 3 fois par semaine augmente leur dotation de 5 

à 7 fois par semaine. 

 

De ce fait, l’avenant a pour objet d’augmenter le montant maximum de la 2nde période d’exécution du marché de 

30 000 € HT, ce qui le porte à 240 000 € HT. 

 

2. Respect des principes d’égalité, de laïcité et de neutralité du service public. 

 

La loi « Séparatisme », intervenue depuis la signature du contrat, encadre le respect des principes d’égalité, de 

laïcité et de neutralité du service public. Elle oblige les parties à introduire des clauses visant au respect de ces 

principes par le titulaire et, le cas échéant, les personnes auxquelles il a recours pour l’exécution des missions qui 

lui ont été confiées par l’acheteur. Il est convenu de supprimer l’article 11 prévu initialement dans le cahier des 

clauses administratives particulières intitulé « Garantie des prestations » et de le remplacer par un nouvel article 

intitulé « Relations avec les usagers du service public pendant la préparation et la fourniture des repas en liaison 

froide », et rédigé selon les termes suivants : 

 

11.1. Respect des principes d’égalité, de laïcité et de neutralité du service public 

 

En application de l’article 1er de la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

République, le titulaire assure l'égalité des usagers devant le service public de préparation et fourniture de repas 

en liaison froide. Il veille au respect des principes de laïcité et de neutralité dudit service public. Il prend les 

mesures nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur lesquelles il 

exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de direction, lorsqu'ils participent à l'exécution du service public, 
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s'abstiennent notamment de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes 

les personnes et respectent leur liberté de conscience et leur dignité. 

 

Le titulaire veille également à ce que son sous-traitant, y compris dans le cas d’une sous-traitance en chaîne, 

s'assure du respect de ces obligations auprès de ses salariés en lien avec l’exécution du service public.  

 

Le titulaire est tenu de communiquer à l’acheteur chacun des contrats de sous-traitance ayant pour effet de faire 

participer le sous-traitant à l'exécution de la mission de service public. Cette communication intervient par voie 

électronique, par voie postale ou par remise en main propre contre récépissé, dans un délai de 15 jours à 

compter de l’acceptation du sous-traitant. 

 

11.2. Contrôle et sanctions 

 

L’acheteur vérifie le respect des obligations sus-énoncées par le titulaire par l’intermédiaire de son représentant 

dûment habilité, au moyen notamment d’inspections sur site et/ou lors de questionnaires auprès des usagers. Le 

représentant de l’acheteur n’est pas tenu d’en avertir au préalable le titulaire. 

 

Le titulaire établit au terme de chaque période d’exécution du marché un bilan des éventuels manquements au 

respect des principes sus-rappelés qu’il a constatés durant la période écoulée au sein de ses effectifs, de ceux de 

ses cotraitants et de ceux de ses éventuels sous-traitants. Le bilan comporte les éléments ci-après : 

- les fonctions du salarié auteur du manquement 

- la nature et le lieu des manquements 

- la date de survenue du manquement 

- le nombre de manquements constaté 

- les mesures prises pour y remédier. 

 

Les personnes physiques à l’origine desdits manquements ne sont pas identifiées de manière nominative. Ce 

document est transmis à l’acheteur par voie électronique, postale ou en main propre contre récépissé, au plus 

tard le 31 juin 2023. 

L’acheteur se réserve également la possibilité de solliciter du titulaire un bilan intermédiaire au cours du 1er 

semestre d’exécution de la dernière période de reconduction du marché. Ce bilan intermédiaire devra comporter 

les informations prévues au bilan annuel et selon les formes susvisées. 

 

Le non-respect des principes énoncés à l’article 11.2 du présent marché entraîne l’application, sans mise en 

demeure ni invitation préalables du titulaire à présenter ses éventuelles observations, d’une pénalité d’un 

montant de 500 € par manquement constaté. 

La Communauté de Communes pourra par ailleurs décider la résiliation du présent contrat aux torts du titulaire 

en cas de manquement aggravé et/ou répété dans les conditions prévues à l’article 14.1 du cahier des clauses 

administratives particulières. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant maximum de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 

 

Nouveau montant maximum de la 2nde période d’exécution de l’accord-cadre : 

- Montant maximum € HT :   240 000 €  

- Taux de TVA à 5,5 % :  13 200 €  

- Montant maximum € TTC :  253 200 €  

- % d’augmentation au regard du réalisé de la 1ère période et du montant maximum de la 2nde période : 4,78 % 
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E - Clauses générales 

Toutes les clauses du marché public demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles 

dispositions contenues dans la présente modification, lesquelles prévalent en cas de contestation. 

Le titulaire renonce à toute réclamation et à tout recours pour tous faits antérieurs à la signature et pour l’objet 

de la présente modification. 

 

F - Signature du titulaire du marché public 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

G - Signature de l’acheteur   

 
A ……………………, le ………………… 

 

Signature 

(Représentant de l’acheteur) 
 
Le Président, 

 

Christian HEISON 
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